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AGENDA  
 
 

Directoire 

 05 mars 

 02 avril  
 
Conseil  
de Surveillance 

 22  avril   

 24 juin 
 
CME  

 18 mars (CME excep-
tionnelle) 

 09 avril  

 18 juin 
 
CTE 

 08 avril 

 17 juin 
 
CHSCT 

 03 avril  

 15 juin 
 
 

Instances 
GHT 21-52 / PTSM / 

PSM 
 

Comité stratégique 
GHT 21-52 

  20 mars 
 
Bureau PTSM 

  5 mars 
 
Collège Médical GHT 

   26 mars 
 
Commission Spéciali-
sée Santé Mentale 

  5 juin 
 
 
Autres manifestations 
 
Mardi 17 mars 
Caf&doc' spécial SISM  
Hervé Guillemain, histo-
rien,  
JP Freling,  
P Brun - 
« Evolution de la place 
de l'usager : du malade 
mental à la fonction de 
pair aidant » 

Centre Hospitalier La Chartreuse - Dijon N° 02 - FEVRIER 2020  

 
La Maison des Adolescents et de leurs parents de Côte-d’Or (MDA) 

 
 
La Maison des Adolescents et de leurs parents de Côte-d’Or est depuis 2008 une struc-
ture qui est juridiquement et administrativement rattachée au CH La Chartreuse même 
si un projet de GIP a été étudié en 2019. 
 
La gouvernance est partagée avec les membres fondateurs et d’autres financeurs : 
Conseil Départemental, ARS, CAF, DDCS. 
 
L’Adosphère offre des lieux d’accueil et d’écoute à Dijon comme sur 25 autres com-
munes du département, à des jeunes scolarisés et/ou domiciliés en Côte-d’Or, depuis 
leur entrée au collège jusqu’à 25 ans.  
 
Cette structure a pour vocation de «prendre soin» de tous types de jeunes quels que 
soient leur questionnement ou leur préoccupation : médical, intime, psychique, éducatif 
juridique, sociale, scolaire… Elle contribue en complément de ces accueils individuels à 
l’organisation d’actions de prévention primaire et de promotion de la santé et ce sur tout 
le département.  
 
Les parents ou proches d’adolescents font également l’objet d’une attention particulière 
au sein de la Maison des Adolescents. L’écoute et l’accompagnement proposés en lien 
avec le suivi de leur jeune ou en dehors visent à les accompagner dans leurs rôles édu-
catifs sous forme d’aide à la parentalité.  
 
Contribuer à assurer la sensibilisation et la formation de professionnels aux probléma-
tiques adolescentes, fait partie intégrante des missions de la Maison des Adolescents, 
qui constitue ainsi un lieu ressource pour l’ensemble des acteurs intervenant auprès des 
jeunes. 
 
Une équipe pluri disciplinaire composée de 10,43 ETP assure l’ensemble de ces actions 
en lien avec les membres du comité de pilotage et des partenaires locaux. L’enjeu prin-
cipal de ce service est d’articuler les réponses apportées aux jeunes comme aux pa-
rents confrontés à des difficultés de toutes sortes, en respectant une approche globale, 
basée sur la libre adhésion, complémentaire des accompagnements pouvant être pro-
posés par des établissements scolaires ou services sociaux, médico sociaux, médicaux, 
socio éducatifs, socio culturels, juridiques. 
 
L’Adosphère est une première porte d’entrée pour prendre en compte le mal être des 
jeunes et contribuer ainsi au repérage précoce de situations à risque.  
 
Quelques chiffres :  
 
- 1600 jeunes différents accueillis – 400 à 500 parents ou proches d’adolescents/an  
  
- 80 à 100 actions de prévention primaires et de formation ou d’information réalisées/an  
 
- 54 lieux de permanences sur 27 communes du Département. 
 
Un projet de service spécifique à la MDA est en cours de finalisation et est travaillé en 
lien avec le Projet d’Établissement du CHLC également en cours.  


